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Le pétitionnaire : APRR, Infrastructures et Concessions 

                                20 rue la VILLETTE, 69328 LYON CEDEX 03. 

APPR, Autoroutes Paris Rhin Rhône, est le concessionnaire de la liaison autoroutière 

entre l’autoroute A89 (commune de la Tour de Salvagny) et l’A6 (commune de Limonest). 

Dossier suivi par l’opérateur foncier : SINTEGRA, agence de VOIRON (38500) représenté par Madame 

MIGNON puis  à partir du 1 janvier 2023 par Monsieur Eric CAILLEAU, géomètre- expert. 

 

1. L’OBJET DE L’ENQUÊTE PARCELLAIRE :  

La détermination de l’emprise foncière nécessaire à la finalisation du projet de la 

liaison autoroutière A6/A89 et la recherche des véritables propriétaires et ayants 

droits de toute nature. 

Ce projet porté par l’APPR a donné lieu à une Déclaration d’Utilité Publique le 1 avril 

2015. 

Une première enquête parcellaire a déjà eu lieu en 2014/2015 suivie d’un avis favorable 

assorti de 3 recommandations. Les acquisitions à l’amiable et par voie d’expropriation 

sont terminées. 

De nouveaux aménagements ont nécessité des emprises complémentaires donnant lieu à 

une enquête parcellaire complémentaire n°1 conclue par un avis favorable sans réserve 

en mars 2016. 

Les emprises « objet de cette enquête parcellaire complémentaire n°2 » ont déjà été 

soumises aux formalités de l’enquête parcellaire de 2014 (du 17 novembre au 19 

décembre 2014) mais la poursuite de la procédure d’expropriation n’avait pas été 

engagée. 

Nous réalisons donc une nouvelle enquête parcellaire complémentaire : 

Les terrains se situent sur DARDILLY et LIMONEST, ils appartiennent à 2 propriétaires : 

La SNCF (DARDILLY) et les ayants -droits de M Joseph CHALLEAT (LIMONEST) 

Il est donc nécessaire de procéder à une enquête parcellaire complémentaire n°2 pour 

pouvoir transférer les terrains concernés à l’ETAT. 

Cette enquête a pour but d’identifier les propriétaires en date du 28 novembre 2022 et 

leurs ayants droits ainsi que de vérifier les emprises nécessaires au projet. 
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2. LE CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUÊTE PARCELLAIRE 

Prononcée par ordonnance judiciaire, l’expropriation nécessaire à la réalisation du projet 

est précédée d’une phase administrative clôturée par 2 actes : La DUP (déclaration 

d’utilité publique) prononcée en avril 2015 et la déclaration de cessibilité précédée de 

l’enquête parcellaire (dans un délai de 10 ans à compter de la publication de la DUP). 

Les textes réglementaires et législatifs de référence sont :  

Le code civil art.545 

Le code de l’expropriation dans ses articles L11-1 à 8 et R.11-18 et suivants avec la 

notification individuelle aux propriétaires présumés par lettre recommandée avec AR 

L’enquête parcellaire va permettre de vérifier la liste des propriétaires identifiés ainsi que  

l’intérêt général du projet et enfin de motiver l’expropriation induite. 

 

3. LE CONTENU DU DOSSIER 

 

La notice de présentation accompagnée des plans parcellaires, des états parcellaires et 

leurs annexes. 

Ce dossier complet permet d’appréhender avec précision le périmètre concerné ainsi que 

la liste des ayants-droits. 

Y figure, en particulier : 

Les coordonnées du maitre d’ouvrage 

L’implantation des ouvrages concernés 

La liste des propriétaires connus et leurs coordonnées : SNCF immobilier sur Dardilly et 

les ayants-droits de la famille CHALEAT sur Limonest. 

Le plan parcellaire du terrain de Limonest établi par un géomètre-expert foncier seul 

habilité à fixer, sur indication du maître d’ouvrage et en liaison avec le service du 

cadastre, les limites et la nouvelle désignation cadastrale issue de la division. 

La division volumétrique concernant le viaduc de SEMANET sur la propriété de SNCF 

immobilier a fait l’objet de calculs par géomètre agréé. 
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4. DESCRIPTION DU PROJET 

 

Liaison autoroutière A89/A6 : 

Les emprises concernant les parcelles cadastrées AA52, AA146, AA166, AA168, AA172 sur 

DARDILLY et E1076(E850) sur LIMONEST, ces emprises déjà été soumises à enquête 

parcellaire en 2014 sont bien situées dans le périmètre du projet. 

Les destinations de ces parcelles m’ont été précisées par Madame MIGNON (SINTERGRA 

VOIRON) : 

Implantation déjà réalisée d’un merlon acoustique sur partie de la parcelle E850 

appartenant aux descendants CHALLEAT sur LIMONEST. 

Division volumétrique pour la réalisation du viaduc de SEMANET : Superposition de la 

voie SNCF et du viaduc de SEMANET de l’A 89(DARDILLY). 

Les détails de ces emprises figurent dans le dossier mis à l’enquête réalisé par SINTEGRA. 

Jusqu’à ce jour, la procédure d’expropriation pour ces emprises au profit de l’ETAT 

n’avait pas été engagée. La SNCF n’a pas concrétisé l’acquisition amiable prévue sur 

DARDILLY. Les actes notariés, suite à promesse de vente, n’ont pu être régularisés avec 

les ayants-droits de M Joseph CHALLEAT (LIMONEST) 

Cette nouvelle enquête parcellaire complémentaire répond aux dispositions 

réglementaires en respectant le délai maximum de 10 ans après publication de la DUP. 

     

5. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

Permanences 

Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public pour recevoir ses 

observations : en mairie de DARDILLY les : 

Lundi      28 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 

Mercredi 14 décembre 2022 de 10h00 à 12h00 

                           en mairie de LIMONEST les : 

Vendredi 9 décembre 2022 de 1 4h à 16h 

Mercredi 28 décembre 2022 de 14h à 17h 
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La famille CHALEAT propriétaire de la parcelle sur LIMONEST a été informée de l’enquête 

individuellement par LRAR mais aucun de ses membres n’a pas pris contact avec moi 

durant l’enquête. (en annexe suivi des notifications individuelles par SINTEGRA) 

SNCF IMMOBILIER, propriétaire sur DARDILLY (division volumétrique au niveau du viaduc 

de SEMANET) n’a pas pris contact pendant l’enquête. 

 

Les différents moyens d’information : pancartes in situ, panneaux lumineux, insertions 

presse ont suscité des interrogations de la part du public impactés précédemment par la 

réalisation de cette portion d’autoroute. 

 Durant les permanences, les habitants des 2 communes ont participé à l’enquête :11 

personnes sont venues rencontrer le commissaire enquêteur. 

 

Bien que le code de l’expropriation ne prévoit pas de procès-verbal, j’ai trouvé utile de 

transmettre à M Eric CAILLEAU (SINTEGRA) qui représente APRR les principales 

remarques des personnes venues aux permanences de l’enquête sous la forme d’un 

procès-verbal de synthèse des observations. 

Si je considère que ces remarques et interrogations se situent hors sujet stricto-sensu par 

rapport à l’objet de l’enquête complémentaire n°2, APPR peut ainsi donner suite aux 

interrogations des riverains, s’il le juge utile. 

La suite donnée à ces requêtes par le maitre d’ouvrage n’est pas du domaine de 

l’enquête, cependant les réponses apportées sont exposées dans ce rapport afin que les 

riverains demandeurs en prennent connaissance. 
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6-PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS (voir annexe 4) 

 

Enquête Parcellaire complémentaire n°2 

Jonction A89 /A6 sur les communes de Dardilly et Limonest 

Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR) 

 

 

Quatre questions abordées, hors sujet par rapport à l’enquête, correspondent à des 

problèmes concrets liés aux expropriations menées par l’APRR au nom de l’Etat : 

 

 

Demandeur Objet de la demande Résumé de la réclamation 

Dardilly Environnement et 
Avenir Michel Gaucher 

Prolongation du merlon sur 
90m 

Dossier technique             

Indivision Zac René Zac Dardilly                                                     Rétablissement chemin dans 
son tracé initial selon cadastre     

Dossier : plan cadastral 

Lotissement des cerisiers 
Gervason/MUNCK 

Droit de passage sur chemin 
rural annexé 

N° parcelles 

PERRIN Limonest                           Restitution des délaissés             Service foncier APRR ne                                                                                                             
répond pas 

 

L’enquête ne porte pas directement sur les points évoqués, aussi le maitre d’ouvrage est  

Libre de répondre aux demandes formulées à cette occasion. 
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Réponses d’APRR aux 4 points soulevés pendant l’enquête publique : 

  

-             Prolongation du merlon antibruit : les protections acoustiques ont été réalisées conformément 

à la réglementation en vigueur. Si des riverains souhaitent des compléments d’information, ils sont 

invités à se manifester directement auprès d’APRR.  

-              Rétablissement du Chemin rural sur Limonest (Lot. Des Cerisiers) : le dévoiement du chemin 

rural impacté par la mise en place du merlon n’a pas été sollicité au moment de la réalisation des 

travaux. De ce fait, aucun rétablissement officiel n’a été prévu au pied de ce merlon et aucun transfert à 

la collectivité n’est envisagé. Néanmoins, et conformément au code civil, s’il s’avère que l’unique accès à 

certaines parcelles est le chemin au pied du merlon, les propriétaires concernés sont invités à se 

manifester auprès d’APRR qui, après consultation des services d’exploitation, régularisera une 

convention d’occupation précaire afin de permettre l’accès aux parcelles via le DPAC.  

-              Modification de chemin sur Dardilly (Ind ZAC) : le chemin évoqué n’a pas été acquis par 

APRR et appartient à la collectivité gestionnaire de cette voie. Il convient de se rapprocher de cette 

dernière pour tout sujet concernant ce linéaire. 

-              Restitution des délaissés : à ce jour, la Délimitation du Domaine Public Autoroutier (DPAC), 

procédure indispensable car permettant d’identifier clairement les terrains inutiles à l’exploitation et 

pouvant donc être cédés à des tiers, n’a pu encore être mise en œuvre, et ne devrait pas être effective 

avant mi 2022. De ce fait, APRR ne peut aujourd’hui s’engager sur le devenir de ces terrains, d’autant 

plus que certaines des parcelles risquent de faire l’objet, de la part des anciens propriétaires, d’une 

demande de rétrocession à laquelle APRR ne pourra se soustraire, conformément aux dispositions du 

Code de l’Expropriation. 

  

Réponses transmises par   Eric CAILLEAU 

Géomètre Expert Foncier DPLG 

  

 

SINTEGRA – Agence de Voiron 

3, boulevard Campaloud  |  38500 VOIRON 
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7-   Notifications individuelles et Information du Public  

Notifications individuelles : 

Tous les ayants-droits de la famille CHALEAT propriétaire de la parcelle sur LIMONEST a 

été informée de l’enquête individuellement par LRAR. (voir en annexe suivi des 

notifications individuelles par SINTEGRA) 

Le service immobilier de SNCF a été contacté par LRAR concernant le viaduc de SEMANET 

sur DARDILLY. 

 

Information du public : 

 

Sur Limonest, en sus de l’affichage légal en mairie, des affiches ont été localisées dans 7 

lieux stratégiques : 

Intersection Route de St Didier/chemin de St André 

Chemin de St André 

Intersection Route de Bellevue/Route du bois d’Ars 

Place Decurel 

Chemin du Mathias 

DC306 au niveau des jardins des Monts d’or 

A l’Agora -Pôle culturel 

Mise en ligne sur le site Limonest.fr 

Facebook et PanneauPocket 

Panneaux lumineux aux entrées de la ville 

 

Sur Dardilly : 

En sus de l’affichage légal en mairie : 

Plusieurs panneaux à proximité du viaduc de SEMANET 
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« L’Avis au Public » a été publié dans la rubrique des annonces légales de la presse 

locale : 

Le Progrès des 16 et 30 novembre 2022(voir annexes) 

 

 

 

 

 

 

                                             Annexes 

                 

 

1. Arrêté préfectoral du 26 octobre 2022 

2. Déclaration d’utilité publique du 1 avril 2015 

3. Tableau de suivi « SINTEGRA » des Notifications individuelles  

 4.Procès-verbal de synthèse des observations   

 5. Justificatifs d’annonce presse. 

 6. Certificats d’affichage 

 

 









Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

Décret no 2015-376 du 1er avril 2015 déclarant d’utilité publique les travaux de construction 
et d’aménagement de la liaison autoroutière entre l’autoroute A 89 (commune de La Tour-de- 
Salvagny) et l’autoroute A 6 (commune de Limonest), conférant le statut d’autoroute à cette 
liaison et portant mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale de l’agglomération 
lyonnaise et du plan local d’urbanisme de la métropole de Lyon sur le territoire des communes 
de Dardilly, La Tour-de-Salvagny, Limonest et Lissieu 

NOR : DEVT1425960D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 110-1, L. 122-1 à L. 122-3, L. 123-1 à L. 123-16, 

L. 220-1 et L. 220-2, L. 571-9, R. 122-1 à R. 122-15, R. 123-1 à R. 123-21 et R. 571-44 à R. 571-52-1 ; 
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment ses articles L. 1, L. 110-1, L. 121-1, 

L. 121-2, L. 121-4, L. 122-1, R. 112-4 à R. 112-6 et R. 121-2 ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article R. 1211-3 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 112-3, L. 123-24 à L. 123-26, L. 352-1, 

R. 123-30 à R. 123-38 et R. 352-1 à R. 352-14 ; 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 1511-1 à L. 1511-5 et R. 1511-1 et suivants ; 
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 122-15, L. 122-16-1, L. 123-14, L. 123-14-2, R. 121-15, 

R. 121-16, R. 122-13, R. 123-23-1, R. 123-24 et R. 123-25 ; 
Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L. 122-1 à L. 122-4 et R. 122-1 ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2013 du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône, prescrivant 

l’ouverture de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique du projet de liaison autoroutière 
A 89–A 6, au classement de cette voirie dans la catégorie des autoroutes et à la mise en compatibilité du schéma 
de cohérence territoriale de l’agglomération lyonnaise et du plan local d’urbanisme de la communauté urbaine 
de Lyon sur le territoire des communes de Dardilly, La Tour-de-Salvagny, Limonest et Lissieu ; 

Vu la décision du président du tribunal administratif de Lyon du 24 septembre 2013 désignant le commissaire 
enquêteur ; 

Vu la décision ministérielle du 18 octobre 2013 approuvant le dossier d’études préalables modificatif à l’enquête 
d’utilité publique relatif au projet de liaison autoroutière A 89–A 6 ; 

Vu l’avis en date du 30 juillet 2013 de France Domaine ; 
Vu l’avis en date du 17 octobre 2013 de la chambre d’agriculture du département du Rhône ; 
Vu les avis en date du 18 octobre 2013 du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône, sur la mise 

en compatibilité des documents d’urbanisme ; 
Vu l’avis en date du 23 octobre 2013 de l’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement 

et du développement durable ; 
Vu l’avis en date du 28 octobre 2013 de l’Institut national de l’origine et de la qualité ; 
Vu le schéma de cohérence territoriale de l’agglomération lyonnaise approuvé le 16 décembre 2010 ; 
Vu le plan local d’urbanisme de la métropole de Lyon, s’agissant du territoire des communes de Dardilly, 

La Tour-de-Salvagny, Limonest et Lissieu ; 
Vu la lettre en date du 18 septembre 2013 du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône, demandant l’avis 

du Centre national de la propriété forestière ; 
Vu les procès-verbaux des réunions d’examen conjoint tenues les 17 et 18 septembre 2013 en application 

des articles L. 123-14-2 et L. 122-16-1 du code de l’urbanisme et portant respectivement sur la mise en 
compatibilité du plan local d’urbanisme de la communauté urbaine de Lyon, s’agissant du territoire des communes 
de Dardilly, La Tour-de-Salvagny, Limonest et Lissieu et du schéma de cohérence territoriale de l’agglomération 
lyonnaise ; 
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Vu le dossier de l’enquête publique à laquelle il a été procédé du 18 novembre au 20 décembre 2013, notamment 
le rapport, les conclusions motivées et l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 14 février 2014 ; 

Vu les réponses apportées par le maître d’ouvrage à la réserve et aux recommandations du commissaire 
enquêteur ; 

Vu la délibération de la communauté urbaine de Lyon en date du 23 mai 2014 sur la mise en compatibilité 
du plan local d’urbanisme de la communauté urbaine de Lyon ; 

Vu la délibération du Syndicat mixte d’études et de programmation de l’agglomération lyonnaise en date 
du 19 juin 2014 sur la mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale de l’agglomération lyonnaise ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Sont déclarés d’utilité publique les travaux de construction et d’aménagement de la liaison 
autoroutière entre l’autoroute A 89 (commune de La Tour-de-Salvagny) et l’autoroute A 6 (commune de 
Limonest), conformément aux plans et documents figurant en annexe au présent décret (1). 

Conformément au 3o de l’article L. 122-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, le document 
joint en annexe au présent décret (1) expose les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité publique 
de l’opération. 

Art. 2. – A l’issue des travaux, le statut d’autoroute est conféré, d’une part, à la RN 489 et à la RN 7, dans 
sa partie déviation de la commune de La Tour-de-Salvagny, entre l’échangeur de la RD 30 et l’échangeur avec 
la RN 489, et, d’autre part, au barreau neuf entre la RN 6 et l’autoroute A 6. 

Art. 3. – Les expropriations nécessaires à l’exécution des travaux devront être réalisées dans un délai de dix 
ans à compter de la publication du présent décret. 

Art. 4. – Le maître d’ouvrage devra, s’il y a lieu, remédier aux dommages causés aux exploitations agricoles 
par l’exécution de ces travaux dans les conditions prévues par les articles L. 123-24 à L. 123-26, L. 352-1, 
R. 123-30 à R. 123-38 et R. 352-1 à R. 352-14 du code rural et de la pêche maritime. 

Art. 5. – Le présent décret emporte mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale de 
l’agglomération lyonnaise et du plan local d’urbanisme de la métropole de Lyon sur le territoire des communes 
de Dardilly, La Tour-de-Salvagny, Limonest et Lissieu, conformément aux plans et aux documents annexés 
au présent décret (1). 

Le président de la métropole de Lyon et les maires de chacune des communes mentionnées à l’alinéa précédent 
procéderont aux mesures de publicité prévues au premier alinéa de l’article R. 123-25 du code de l’urbanisme. 

Art. 6. – Conformément aux dispositions du I de l’article R. 122-14 du code de l’environnement, 
l’annexe au présent décret (1) mentionne les mesures à la charge du maître d’ouvrage destinées à éviter, réduire 
et compenser les effets négatifs notables du projet sur l’environnement et la santé humaine, et les modalités 
de suivi associées. Les études détaillées préciseront, le cas échéant, ces mesures avant le début des travaux. 

Les mesures relatives à la protection de l’eau, des milieux aquatiques et des zones humides, celles relatives aux 
espèces et habitats d’espèces protégées, celles relatives au patrimoine ainsi que celles relatives au défrichement 
pourront être adaptées, dans le respect des mêmes objectifs, par des prescriptions fixées par des arrêtés ultérieurs 
pris en application respectivement des articles L. 214-1 et suivants, de l’article L. 411-2, des articles L. 341-1 
et suivants du code de l’environnement et des articles L. 214-13 et L. 341-1 et suivants du code forestier. 

Art. 7. – La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et le secrétaire d’Etat chargé 
des transports, de la mer et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 1er avril 2015. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’écologie, 
du développement durable 

et de l’énergie, 
SÉGOLÈNE ROYAL 

Le secrétaire d’Etat 
chargé des transports, de la mer 

et de la pêche, 
ALAIN VIDALIES   

(1) Il peut être pris connaissance de ces plans et documents, du document prévu à l’article L. 122-1 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique exposant les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité publique du projet ainsi que du 
document mentionnant les mesures à la charge du maître d’ouvrage destinées à éviter, réduire et compenser les effets négatifs 
notables du projet sur l’environnement et la santé humaine et les modalités de suivi associées au siège de la direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Rhône-Alpes, immeuble Lugdunum, 5, place Jules-Ferry, 69453 Lyon 
Cedex 06. 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

Décret no 2015-376 du 1er avril 2015 déclarant d’utilité publique les travaux de construction 
et d’aménagement de la liaison autoroutière entre l’autoroute A 89 (commune de La Tour-de- 
Salvagny) et l’autoroute A 6 (commune de Limonest), conférant le statut d’autoroute à cette 
liaison et portant mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale de l’agglomération 
lyonnaise et du plan local d’urbanisme de la métropole de Lyon sur le territoire des communes 
de Dardilly, La Tour-de-Salvagny, Limonest et Lissieu 

NOR : DEVT1425960D 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 110-1, L. 122-1 à L. 122-3, L. 123-1 à L. 123-16, 
L. 220-1 et L. 220-2, L. 571-9, R. 122-1 à R. 122-15, R. 123-1 à R. 123-21 et R. 571-44 à R. 571-52-1 ; 

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment ses articles L. 1, L. 110-1, L. 121-1, 
L. 121-2, L. 121-4, L. 122-1, R. 112-4 à R. 112-6 et R. 121-2 ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article R. 1211-3 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 112-3, L. 123-24 à L. 123-26, L. 352-1, 

R. 123-30 à R. 123-38 et R. 352-1 à R. 352-14 ; 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 1511-1 à L. 1511-5 et R. 1511-1 et suivants ; 
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 122-15, L. 122-16-1, L. 123-14, L. 123-14-2, R. 121-15, 

R. 121-16, R. 122-13, R. 123-23-1, R. 123-24 et R. 123-25 ; 
Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L. 122-1 à L. 122-4 et R. 122-1 ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2013 du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône, prescrivant 

l’ouverture de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique du projet de liaison autoroutière 
A 89–A 6, au classement de cette voirie dans la catégorie des autoroutes et à la mise en compatibilité du schéma 
de cohérence territoriale de l’agglomération lyonnaise et du plan local d’urbanisme de la communauté urbaine 
de Lyon sur le territoire des communes de Dardilly, La Tour-de-Salvagny, Limonest et Lissieu ; 

Vu la décision du président du tribunal administratif de Lyon du 24 septembre 2013 désignant le commissaire 
enquêteur ; 

Vu la décision ministérielle du 18 octobre 2013 approuvant le dossier d’études préalables modificatif à l’enquête 
d’utilité publique relatif au projet de liaison autoroutière A 89–A 6 ; 

Vu l’avis en date du 30 juillet 2013 de France Domaine ; 
Vu l’avis en date du 17 octobre 2013 de la chambre d’agriculture du département du Rhône ; 
Vu les avis en date du 18 octobre 2013 du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône, sur la mise 

en compatibilité des documents d’urbanisme ; 
Vu l’avis en date du 23 octobre 2013 de l’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement 

et du développement durable ; 
Vu l’avis en date du 28 octobre 2013 de l’Institut national de l’origine et de la qualité ; 
Vu le schéma de cohérence territoriale de l’agglomération lyonnaise approuvé le 16 décembre 2010 ; 
Vu le plan local d’urbanisme de la métropole de Lyon, s’agissant du territoire des communes de Dardilly, 

La Tour-de-Salvagny, Limonest et Lissieu ; 
Vu la lettre en date du 18 septembre 2013 du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône, demandant l’avis 

du Centre national de la propriété forestière ; 
Vu les procès-verbaux des réunions d’examen conjoint tenues les 17 et 18 septembre 2013 en application 

des articles L. 123-14-2 et L. 122-16-1 du code de l’urbanisme et portant respectivement sur la mise en 
compatibilité du plan local d’urbanisme de la communauté urbaine de Lyon, s’agissant du territoire des communes 
de Dardilly, La Tour-de-Salvagny, Limonest et Lissieu et du schéma de cohérence territoriale de l’agglomération 
lyonnaise ; 
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Vu le dossier de l’enquête publique à laquelle il a été procédé du 18 novembre au 20 décembre 2013, notamment 
le rapport, les conclusions motivées et l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 14 février 2014 ; 

Vu les réponses apportées par le maître d’ouvrage à la réserve et aux recommandations du commissaire 
enquêteur ; 

Vu la délibération de la communauté urbaine de Lyon en date du 23 mai 2014 sur la mise en compatibilité 
du plan local d’urbanisme de la communauté urbaine de Lyon ; 

Vu la délibération du Syndicat mixte d’études et de programmation de l’agglomération lyonnaise en date 
du 19 juin 2014 sur la mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale de l’agglomération lyonnaise ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Sont déclarés d’utilité publique les travaux de construction et d’aménagement de la liaison 
autoroutière entre l’autoroute A 89 (commune de La Tour-de-Salvagny) et l’autoroute A 6 (commune de 
Limonest), conformément aux plans et documents figurant en annexe au présent décret (1). 

Conformément au 3o de l’article L. 122-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, le document 
joint en annexe au présent décret (1) expose les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité publique 
de l’opération. 

Art. 2. – A l’issue des travaux, le statut d’autoroute est conféré, d’une part, à la RN 489 et à la RN 7, dans 
sa partie déviation de la commune de La Tour-de-Salvagny, entre l’échangeur de la RD 30 et l’échangeur avec 
la RN 489, et, d’autre part, au barreau neuf entre la RN 6 et l’autoroute A 6. 

Art. 3. – Les expropriations nécessaires à l’exécution des travaux devront être réalisées dans un délai de dix 
ans à compter de la publication du présent décret. 

Art. 4. – Le maître d’ouvrage devra, s’il y a lieu, remédier aux dommages causés aux exploitations agricoles 
par l’exécution de ces travaux dans les conditions prévues par les articles L. 123-24 à L. 123-26, L. 352-1, 
R. 123-30 à R. 123-38 et R. 352-1 à R. 352-14 du code rural et de la pêche maritime. 

Art. 5. – Le présent décret emporte mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale de 
l’agglomération lyonnaise et du plan local d’urbanisme de la métropole de Lyon sur le territoire des communes 
de Dardilly, La Tour-de-Salvagny, Limonest et Lissieu, conformément aux plans et aux documents annexés 
au présent décret (1). 

Le président de la métropole de Lyon et les maires de chacune des communes mentionnées à l’alinéa précédent 
procéderont aux mesures de publicité prévues au premier alinéa de l’article R. 123-25 du code de l’urbanisme. 

Art. 6. – Conformément aux dispositions du I de l’article R. 122-14 du code de l’environnement, 
l’annexe au présent décret (1) mentionne les mesures à la charge du maître d’ouvrage destinées à éviter, réduire 
et compenser les effets négatifs notables du projet sur l’environnement et la santé humaine, et les modalités 
de suivi associées. Les études détaillées préciseront, le cas échéant, ces mesures avant le début des travaux. 

Les mesures relatives à la protection de l’eau, des milieux aquatiques et des zones humides, celles relatives aux 
espèces et habitats d’espèces protégées, celles relatives au patrimoine ainsi que celles relatives au défrichement 
pourront être adaptées, dans le respect des mêmes objectifs, par des prescriptions fixées par des arrêtés ultérieurs 
pris en application respectivement des articles L. 214-1 et suivants, de l’article L. 411-2, des articles L. 341-1 
et suivants du code de l’environnement et des articles L. 214-13 et L. 341-1 et suivants du code forestier. 

Art. 7. – La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et le secrétaire d’Etat chargé 
des transports, de la mer et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 1er avril 2015. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’écologie, 
du développement durable 

et de l’énergie, 
SÉGOLÈNE ROYAL 

Le secrétaire d’Etat 
chargé des transports, de la mer 

et de la pêche, 
ALAIN VIDALIES   

(1) Il peut être pris connaissance de ces plans et documents, du document prévu à l’article L. 122-1 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique exposant les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité publique du projet ainsi que du 
document mentionnant les mesures à la charge du maître d’ouvrage destinées à éviter, réduire et compenser les effets négatifs 
notables du projet sur l’environnement et la santé humaine et les modalités de suivi associées au siège de la direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Rhône-Alpes, immeuble Lugdunum, 5, place Jules-Ferry, 69453 Lyon 
Cedex 06. 

3 avril 2015 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 3 sur 106 



Mailing enquête parcellaire complémentaire - A89/A6 APRR

suivi des notifications individuelles au 30/11/2022 (Sintégra)

Madame, Monsieur nom prénom ad1 ad2 ad3 cp et ville commune terrier n° lrar 1 date 1 envoi lrar date réception ar signature ar n°lrar 2 date 2 envoi lrar date réception ar signature ar

Monsieur le Président Directeur GénéralSOCIETE NATIONALE SNCF 2 place aux Etoiles 93210 SAINT-DENISDARDILLY 1-130 1A 175 198 7074 1 28/10/2022 31/10/2022 tampon "courrier arrivé"

Madame, Monsieur le DirecteurSNCF IMMOBILIER Direction Territoriale Sud-Est (DITSE)Campus Incity 116 cours Lafayette - CS 1351169489 LYON Cedex 03DARDILLY 1-130 1A 175 198 7075 8 28/10/2022 31/10/2022 tampon "reçu"

Monsieur M. CHALLEAT Fabien 32 rue d'Arménie 69003 LYON LIMONEST 1-280 1A 175 198 7076 5 28/10/2022 "destinataire inconnu à l'adresse"

Monsieur M. CHALLEAT Fabien 8 rue du Général Pershing 74000 ANNECYLIMONEST 1-280 1A17519870932 07/11/2022 "pli avisé et non réclamé"
appel tél + mail le 24/11/2022

affichage

Madame Mme CHALLEAT Elodie 61 F avenue de Novel 74000 ANNECYLIMONEST 1-280 1A 175 198 7077 2 28/10/2022 04/11/2022 ok

Monsieur M. CHALLEAT Pierre-Olivier 2 place de la Mairie 38570 GONCELINLIMONEST 1-280 1A 175 198 7078 9 28/10/2022 "destinataire inconnu à l'adresse"

Monsieur M. CHALLEAT Pierre-Olivier 21 route des Thermes 38570 GONCELINLIMONEST 1-280 1A17519870956 07/11/2022 09/11/2022 OK

Madame Mme CHALLEAT Anne 6 rue de la Piemente 69009 LYON LIMONEST 1-280 1A 175 198 7079 6 28/10/2022 31/10/2022 ok

Monsieur M. CHALLEAT Luc 47 rue de la Commune 1871 01500 AMBERIEU-EN-BUGEYLIMONEST 1-280 1A 175 198 7080 2 28/10/2022 31/10/2022 ok

Monsieur M. CHALLEAT Henri Ferme Saint Roch "Petit Montrachy" 01560 SAINT-NIZIER-LE-BOUCHOUXLIMONEST 1-280 1A 175 198 7081 9 28/10/2022 "destinataire inconnu à l'adresse"

Monsieur M. CHALLEAT Henri Primavera 1203 rue de la Chenevière 01340 MONTREVEL EN BRESSELIMONEST 1-280 1A17519870901 07/11/2022 09/11/2022 OK

Monsieur M. CHALLEAT Alain 148 rue d'Auxonne 21000 DIJON LIMONEST 1-280 1A 175 198 7082 6 28/10/2022 31/10/2022 ok

Madame Mme SZYDLOWSKI Eliane née CHALLEAT482 route du Puy d'Or 69760 LIMONESTLIMONEST 1-280 1A 175 198 7083 3 28/10/2022 31/10/2022 ok

Monsieur M. CHALLEAT Marc 50 C rue Etienne Richerand 69003 LYON LIMONEST 1-280 1A 175 198 7084 0 28/10/2022 "destinataire inconnu à l'adresse"

Monsieur M. CHALLEAT Marc 20 avenue de Mimet 13380 PLAN DE CUQUESLIMONEST 1-280 1A17519870895 07/11/2022 09/11/2022 ok

Madame Mme FAURE Monique née CHALLEAT587 rue Gentil 69270 FONTAINES-SAINT-MARTINLIMONEST 1-280 1A 175 198 7085 7 28/10/2022 08/11/2022 OK

Madame Mme LADOUS Edith née CHALLEAT94 rue de la République 69270 ROCHETAILLEE-SUR-SAONELIMONEST 1-280 1A 175 198 7086 4 28/10/2022 02/11/2022 ok

Madame Mme CHALLEAT Orane 505 route des Choseaux 74700 SALLANCHESLIMONEST 1-280 1A 175 198 7087 1 28/10/2022 03/11/2022 ok

Monsieur M. CHALLEAT Marco 505 route des Choseaux 74700 SALLANCHESLIMONEST 1-280 1A 175 198 7088 8 28/10/2022 03/11/2022 ok



Procès- verbal de synthèse des observations 

Enquête Parcellaire complémentaire n°2 

Jonction A89 /A6 sur les communes de Dardilly et Limonest 

Autoroutes Paris Rhin Rhône     ( APRR ) 

 

 

Bien que le code de l’expropriation ne prévoit pas de procès-verbal, j’ai trouvé 

utile de vous transmettre les principales remarques des personnes qui se sont 

rendus aux permanences de l’enquête, même si je considère qu’elles se 

situent hors sujet stricto-sensu par rapport à l’objet de l’enquête 

complémentaire n°2 

Quatre questions abordées correspondent à des problèmes concrets liés aux 

expropriations menées par l’APRR au nom de l’Etat. 

 

 

Demandeur Objet de la demande Résumé de la réclamation 

Dardilly Environnement et 

Avenir Michel Gaucher 

Prolongation du merlon sur 

90m 

Dossier technique             

Indivision Zac René Zac Dardilly     Rétablissement chemin dans 

son tracé initial selon cadastre    

Dossier : plan cadastral 

Lotissement des cerisiers 

Gervason/MUNCK 

Droit de passage sur chemin 

rural annexé 

N° parcelles 

PERRIN Limonest                           Restitution des délaissés             Service foncier APRR ne                   

répond pas 

 

Je vous laisse le soin de répondre, si vous le souhaitez, à ces interrogations. 

Vous trouverez les coordonnées des demandeurs dans le registre de 

observations , en annexe. 

 

Le commissaire enquêteur, le 3 janvier 2023 

Yves DUPRE la TOUR 
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AVIS ADMINISTRATIFS
ET ANNONCES LEGALES

Nos services
sont à votre disposition

Confiez-nous
vos formalités

APPELS D’OFFRES

lpral@leprogres.fr

04 72 22 24 25

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

COMMUNE DE SAINT GEORGES
DE RENEINS

Avis d’appel public à concurrence

Marché à procédure adaptée de travaux

Article Ier. Identification du pouvoir adjudicateur
renseignements
Commune de Saint Georges de Reneins
Parc Montchervet - BP 7
69830 SAINT GEORGES DE RENEINS
mairie@saintgeorgesdereneins.fr
Tél standard : 04 74 67 61 45
Fax : 04 74 67 77 60
Renseignements administratifs :
M. Paul CATELAND (DGS) - Tél : 04.74.67.61.45
Courriel : dgs@saintgeorgesdereneins.fr
M. Adrien BABAD (responsable patrimoine VRD, bâti)
Tél. 04.74.09.71.88 - Courriel : vrd@saintgeorgesdereneins.fr
Renseignements techniques :
CALAD’ETUDES (Maître d’oeuvre) M. Anthony BRAILLON - Tél.
04.74.03.98.70 - Courriel : caladetudes@caladetudes.com
Article II. Objet du marché / caractéristiques principales
Objet du marché : Travaux d’aménagement de la RD nº 68 -
Aménagement de la route de Port Rivière
Type de marché : Marché à procédure adaptée
Catégorie : Travaux
Caractéristiques principales : Travaux de voirie
Date prévisionnelle début des prestations : Décembre 2021
- Janvier 2022
Date d’envoi de l’avis : 09/09/2021
Date limite de remise des Offres : 01/10/2021 à 12h00
Le contenu de la prestation est détaillé dans les pièces du
Dossier de Consultation des Entreprises, relatif au présent avis
d’appel public à la concurrence.
Article III. Délai d’exécution du marché
9 mois (prévisionnel)
Article IV. Mode de passation
Procédure adaptée (suivant les articles L2123-1, R2123-1 à
R2123-8 du code de la commande publique).
Article V. Retrait du dossier
Les pièces constitutives du marché sont téléchargeables sur le
site : www.klekoon.fr.
Ces pièces peuvent néanmoins être adressées aux candidats
qui en feront la demande, par courriel auprès de la commune
de Saint Georges de Reneins au plus tard 5 jours avant la date
limite de remise des offres.
Article VI. Remise des offres
Les offres doivent être transmises en format dématérialisé sur
la plate-forme : www.klekoon.fr
Se référer à l’article 3 du règlement de consultation pour plus
de précisions.
Article VII. Conditions de participation

Chaque candidat aura à produire un dossier comprenant les
pièces du Dossier de Consultation des Entreprises, complétées,
datées, signées et tamponnées, ainsi que les pièces précisées
dans l’acte d’engagement et le règlement de consultation.
Cette consultation est ouverte à des candidats se présentant à
titre individuel, ou sous la forme d’un groupement.
Article VIII. Critères de sélection
- Valeur technique : 40 %
- Prix des prestations : 60 %
Détail de la notation indiquée dans le Règlement de
Consultation.

269677900

SA HLM ERILIA

Avis rectificatif du 08/09/21

Mme Hortense GRANSAGNE - Secrétaire Générale
72 bis rue Perrin Solliers BP 13291 13291 MARSEILLE- 06
Tél : 04 91 18 45 45 - mèl : correspondre@aws-france.com
web : http://www.erilia.fr
Référence : 2021006650190000
Objet : Marché de Travaux en entreprise générale pour
l’opération nº5019 de réhabilitation de 87 logements de la
Résidence le Rhône située 42 à 50 Avenue Debourg et 11 rue
Monod 69007 LYON.
Remise des offres :
au lieu de : 20/09/21 à 12h00 au plus tard.
lire : 29/09/21 à 14h00 au plus tard.
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://www.erilia.fr

269729600

AVIS
Enquêtes publiques

PRÉFECTURE DU
RHÔNE

Avis au public

Direction des affaires juridiques et de l’administration locale
Communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées
Projet de construction d’une crèche et d’un accueil
d’évènements festifs à Anse
Par arrêté préfectoral nº E-2021-152 du 22 juin 2021, le projet
ci-dessus visé est soumis à une enquête préalable à la
déclaration d’utilité publique et à une enquête parcellaire
dans les formes déterminées par le Code de l’expropriation
pour cause d’utilité publique.
Un dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité
publique ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non
mobiles coté et paraphé par le commissaire enquêteur sont
déposés en mairie de Anse pendant 31 jours consécutifs du
lundi 13 septembre 2021 au mercredi 13 octobre 2021 inclus
afin que chacun puisse en prendre connaissance aux jours
et heures habituels d’ouverture au public de la mairie,
consigner éventuellement ses observations sur le registre
ou les adresser par écrit en mairie au commissaire
enquêteur, lequel les annexera au registre d’enquête.
Un dossier et un registre d’enquête parcellaire ouvert, coté
et paraphé par le maire sont également déposés en mairie
d’Anse afin que chacun puisse en prendre connaissance
dans les conditions précisées ci-dessus et consigner
éventuellement ses observations sur les registres ou les
adresser par écrit au maire qui les joindra aux registres
d’enquête ou au commissaire enquêteur en mairie.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du
public pour recevoir ses observations, en mairie de Anse,
comme suit:
le lundi 13 septembre 2021 de 9h00 à 12h00
le samedi 25 septembre 2021 de 9h00 à 12h00
le mercredi 13 octobre 2021 de 14h00 à 17h00.
Monsieur Yves DUPRE la TOUR est désigné en qualité de
commissaire enquêteur par la présidente du tribunal
administratif de Lyon.

Le commissaire enquêteur procédera à l’enquête publique
préalable à la déclaration d’utilité publique et à l’enquête
parcellaire.
Dans un délai de trente jours à compter de la clôture des
enquêtes, le commissaire enquêteur remettra au préfet un
rapport et ses conclusions motivées en précisant si elles sont
favorables ou non à l’opération et rédigera également le
procès-verbal de l’opération et son avis sur l’emprise des
ouvrages projetés dans le cadre de l’enquête parcellaire.
Le public pourra prendre connaissance du rapport et des
conclusions du commissaire enquêteur en mairie de Anse, ainsi
qu’à la préfecture du Rhône (direction des affaires juridiques et
de l’administration locale - bureau de l’urbanisme et de l’utilité
publique), pendant le délai d’un an à compter de la clôture des
enquêtes. Ces documents seront tenus à la disposition du public
sur le site internet suivant:
https://www.rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Collectivites-
territoriales/Procedures/Declarations-d-utilite-publique/Rap-
ports-des-commissaires-enqueteurs.
Le préfet du Rhône est l’autorité compétente pour prendre la
décision déclarant d’utilité publique le projet et pour déterminer,
par arrêté de cessibilité, la liste des parcelles ou des droits réels
immobiliers à exproprier.
Dans le cadre de la procédure de fixation des indemnités
d’expropriation, « les personnes intéressées, autres que le
propriétaire, l’usufruitier, les fermiers, les locataires, ceux qui ont
des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux qui
peuvent réclamer des servitudes sont tenues de se faire
connaître à l’expropriant dans un délai d’un mois à partir de la
date de publication et d’affichage de cet avis, à défaut de quoi,
elles seront déchues de tous droits à indemnité ».
Les immeubles concernés sont situés sur le territoire de la
commune de Anse et figurent sur l’état parcellaire déposé dans
la commune.

Le Préfet,

261711200

VIES DES SOCIÉTÉS
Constitutions de sociétés

Par acte SSP du 07/09/2021 il a été constitué une SARL
dénommée:

ARM HOLDING

Siège social: 5 cours docteur long 69003 LYON
Capital: 1.000 €
Objet: La prise de tous intérêts et participations dans toutes
sociétés et affaires, sous quelque forme que ce soit, notamment
par souscription ou achat de droits sociaux, apports, création
de sociétés, etc â ⁄ La conduite et le contrôle des filiales, ainsi
que l’animation du groupe composé des sociétés dans
lesquelles elle détient une participation. La prestation de
services comptable, juridique, financier, commercial, marketing
ainsi que tous services de conseils aux entreprises. Le négoce,
l’achat, la vente, en gros ou en détail, de tous produits
alimentaires ou non, conception d’objets publicitaires. Toutes
activités de conseil, conception, marketing et de sourcing de
tous produits alimentaires ou non. Conseil, organisation de tous
types d’évènements extérieurs privés, publics.
Gérant: M. ARMERO Kévin 5 cours Docteur Long 69003 LYON
Durée: 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de LYON

269481500

ARTEMYS

Aux termes d’un ASSP en date du 01/09/2021, il a été constitué
une SASU ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : ARTEMYS
Sigle : ARTEMYS
Objet social : Toutes prestations de formation, conseil et
accompagnement, conseil en ressources humaines, stratégie,
management, gestion, marketing et communication,
Siège social : 1 RUE DESCARTES, 69800 SAINT-PRIEST
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de
LYON
Président : Madame BOUCHFAR Ines, demeurant 1 RUE
DESCARTES, 69800 SAINT-PRIEST
Admission aux assemblées et droits de votes : Chaque action
donne droit à une voix.
Clause d’agrément : Agrément pour toutes les cessions.

Ines BOUCHFAR

269976900

Transferts de siège social

AGIS
Société d’Avocats Inter-barreaux

45 rue Vendôme
69006 LYON

HUDSON CAPITAL MANAGEMENT

SAS au capital de 100.000 €
Siège social : 314 Allée des Noisetiers

69760 LIMONEST RCS LYON 822 398 939

Aux termes des décisions en date du 26 juillet 2021, le Président
a décidé de transférer le siège social 314 Allée des Noisetiers -
69760 LIMONEST au 19 rue des Rosiéristes - 69410
CHAMPAGNE-AU-MONT D’OR, et de modifier en conséquence
l’article 4 des statuts.
Mention sera faite au RCS de Lyon.

Pour avis

269893400
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À l’occasion de la journée mondiale de lutte contre le sida, 
ce jeudi 1er décembre, une journée de sensibilisation est 
organisée à la maison des professionnels de l’hôpital 
Edouard-Herriot, en collaboration avec le comité de coor-
dination régionale de lutte contre le VIH (Corevih) Lyon-
Vallée du Rhône et les associations de lutte contre le VIH.
Au programme : stands d’information associatifs, dépista-
ge du VIH et des hépatites. À 12 h 30, auront lieu une 
exposition photos et une représentation du spectacle 
“Encore heureuses” (photos témoignages et lecture de 
textes de femmes, vivant avec le VIH, avec accompagne-
ment musical).

Programme de la journée et la prise en charge du VIH aux 
HCL : https://www.chu-lyon.fr/journee-mondiale-lutte-sida

Lyon
Lutte contre le sida : sensibilisation 
à l’hôpital Edouard-Herriot ce jeudi

Métropole de Lyon

Le Mondial des Métiers à 
Eurexpo du 1er au 4 décembre

Deux ans après, le Mondial des 
Métiers est de retour à Eurexpo.

L’évènement, annulé à deux re-
prises à cause de la situation sani-
taire, a lieu dans la métropole de 
Lyon du 1er au 4 décembre. Cette 
année, pour la 25e édition, plus de 
100 000 visiteurs sont attendus.

« L’ensemble des animations ont 
été imaginées et seront mises en 
œuvre par les établissements et 
centres de formation de la région. 
Les démonstrations métiers seront 

assurées par des jeunes, en forma-
tion dans le secteur (CFA, lycées 
professionnels, Compagnons…) », 
explique le communiqué de presse.

De nombreux métiers présentés
Pendant quatre jours, différentes 

animations sont programmées. Les 
visiteurs pourront ainsi s’essayer 
aux différents métiers présentés.

Le 2 décembre, à 11 heures, une 
conférence sera proposée, où diri-
geants d’entreprises, formateurs et 
apprentis témoigneront de leur mé-
tier au quotidien.

« Un large spectre de métiers sera 
ainsi présenté au public (miroite-
rie, gros œuvre, métiers du bois…) 
dans l’objectif de créer ou de con-
forter des vocations », conclut le 
communiqué.

Le Mondial des métiers avait été annulé les deux années précédentes 
pour cause de Covid. Photo d’archives Progrès/Richard MOUILLAUD

Après deux reports, liés à la 
crise sanitaire du Covid, le 
Mondial des Métiers revient à 
Eurexpo-Lyon du 1er au 4 dé-
cembre, pour une 25e édition. 
Plus de 100 000 visiteurs 
sont attendus, cette année.

La Croix-Rouge française a lancé en juin dernier une nouvelle 
identité : Croix-Rouge compétence. À travers différents sites 
en France, la Croix-Rouge propose des formations dans les 
secteurs du sanitaire et du social.
À Lyon, l’établissement de formation, situé avenue Lacassa-
gne (Lyon 3e), ouvrira ses portes le samedi 3 décembre, « pour 
permettre à ceux qui le souhaitent, de rencontrer les équipes 
et les étudiants des formations, proposées par l’établisse-
ment : infirmier, aide-soignant, assistant de service social, 
ambulancier, auxiliaire ambulancier, brancardier », explique 
un communiqué de presse.
Dans la région Auvergne Rhône-Alpes, la Croix-Rouge revendi-
que déjà 1 000 apprentis, accueillis au sens de ses établisse-
ments de formation.
« La Croix-Rouge française s’appuie sur un large réseau 
d’établissements de formation, implantés dans toutes les 
régions. Ce maillage territorial est une force qui permet d’être 
au plus près des besoins du territoire et des personnes », 
souligne le communiqué.

Si vous souhaitez en savoir plus sur les formations proposées par 
l’institution, rendez-vous le 3 décembre, 115 avenue Lacassagne, 
Lyon 3e, de 10 à 16 heures.

Lyon
La Croix-Rouge ouvre ses portes pour 
faire découvrir les métiers de la santé

AVIS
Enquêtes publiques

PRÉFECTURE DU
RHÔNE

Avis au public

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Enquête parcellaire complémentaire

COMMUNES DE DARDILLY ET DE LIMONEST
Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR)

Projet de liaison autoroutière entre l’autoroute
A89 (commune de La Tour de Salvagny)

et l’autoroute A6 (commune de Limonest)

Par arrêté préfectoral nºE-2022 - 490 du 26 octobre 2022, le
projet ci-dessus visé est soumis à une nouvelle enquête
parcellaire dans les formes déterminées par le Code de
l’expropriation pour cause d’utilité publique.
Un dossier et un registre d’enquête parcellaire établi sur feuillets
non mobiles, ouvert, coté et paraphé par le maire sont déposés
en mairies de Dardilly et Limonest pendant 31 jours consécutifs
du lundi 28 novembre 2022 au mercredi 28 décembre 2022
inclus afin que chacun puisse en prendre connaissance aux
jours et heures d’ouverture habituels au public de la mairie et
consigner éventuellement ses observations sur le registre ou les
adresser par écrit aux maires, qui les joindront au registre, ou
au commissaire enquêteur en mairies de Dardilly et de Limonest.
Monsieur Yves DUPRE la TOUR est désigné en qualité de
commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public
pour recevoir ses observations comme suit :
- en mairie de Dardilly :
- le lundi 28 novembre 2022 de 9h00 à 12h00
- le mercredi 14 décembre 2022 de 10h00 à 12h00
- en mairie de Limonest :
- le vendredi 9 décembre 2022 de 14h00 à 16h00
- le mercredi 28 décembre 2022 de 14h00 à 17h00
Dans un délai de trente jours à compter de la clôture de
l’enquête, le commissaire enquêteur remettra au Préfet le
procès-verbal de l’opération et son avis sur l’emprise des
ouvrages projetés.
Au terme de l’enquête, le Préfet du Rhône est l’autorité
compétente pour déterminer, par arrêté de cessibilité, la liste
des parcelles ou des droits réels immobiliers à exproprier.
Dans le cadre de la procédure de fixation des indemnités
d’expropriation, « les personnes intéressées, autres que le
propriétaire, l’usufruitier, les fermiers, les locataires, ceux qui ont
des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux qui
peuvent réclamer des servitudes sont tenues de se faire
connaître à l’expropriant dans un délai d’un mois à partir de la
date de publication et d’affichage de cet avis, à défaut de quoi,
elles seront déchues de tous droits à indemnité ».
Les immeubles concernés sont situés sur le territoire des
communes de Dardilly et de Limonest, et figurent sur l’état
parcellaire déposé en mairie.

Fait à Lyon, le 26/10/2022
Le Préfet,
La préfète

Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

328326000

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Avis d'attribution

AVIS D’ATTRIBUTION

VILLE DE FEYZIN

Mme Murielle LAURENT - Maire
18 rue de la Mairie
BP 46
69552 FEYZIN
Tél : 04 72 21 46 58
mèl : j.eparvier@ville-feyzin.fr
web : http://www.ville-feyzin.fr
SIRET 21690276700013

Objet : ACHAT DE PRODUITS D’ENTRETIEN
Référence acheteur : 22.008
Nature du marche : Fournitures
Procédure adaptée
Classification CPV :
Principale : 39830000 - Produits de nettoyage
Attribution du marché
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 05/09/22
Marché nº : 22.008
ORAPI HYGIENE, 69120 VAULX EN VELIN
Montant indéfini
Renseignements complémentaires :
Le dossier est consultable sur le site de la vi l le :
www.ville-feyzin.fr
Envoi le 25/11/22 à la publication
P o u r r e t r o u v e r c e t a v i s i n t é g r a l , a l l e z s u r
https://www.marches-publics.fr

332209100

AVIS D’ATTRIBUTION

VILLE DE FEYZIN

Mme Murielle LAURENT - Maire
18 rue de la Mairie
BP 46
69552 FEYZIN
Tél : 04 72 21 46 58
mèl : j.eparvier@ville-feyzin.fr
web : http://www.ville-feyzin.fr
SIRET 21690276700013

Objet : La construction d’un groupe scolaire à FEYZIN
Référence acheteur : 22.011
Nature du marche : Travaux
Procédure ouverte
Classification CPV :
Principale : 45262210 - Travaux de fondation
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal
administratif de Lyon
184, rue Duguesclin
69433 Lyon - Cedex 03
T&eacute;l : 0478141010 - Fax : 0478141065
greffe.ta-lyon@juradm.fr
Précisions concernant le(s) délai(s) d’introduction des recours :
Cf. le greffe du Tribunal Administratif à l’adresse ci-dessus.
Attribution du marché
Valeur totale du marché (hors TVA)
Offre la plus basse : 127910 € - offre la plus élevée : 218186 €
prise en considération
LOT Nº 1 - Terrassement - Fondations spéciales
Nombre d’offres reçues : 3
Date d’attribution : 17/10/22
Marché nº : 22.011
SOTERLY, RUE DES COQUELICOTS, 69780 MIONS
Montant HT : 127 910,00 €
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : oui.
Part de la sous-traitance Inconnue.
Renseignements complémentaires :
Le dossier est consultable sur le site de la vi l le :
www.ville-feyzin.fr
Envoi le 25/11/22 à la publication
P o u r r e t r o u v e r c e t a v i s i n t é g r a l , a l l e z s u r
https://www.marches-publics.fr

332251700

VIES DES SOCIÉTÉS
Constitutions de sociétés

Par acte SSP du 22/11/2022 il a été
constitué une SARL à associé unique
dénommée:

CLAIRE GARDET -
ARCHITECTURES INTÉRIEURES

Siège social: 17 rue de la madeleine 69007 LYON
Capital: 1.500 €
Objet: Activité d’architecture d’intérieur : conception et maitrise
d’oeuvre, création de mobilier, agencement, conseil en
architecture intérieure, achat et vente de mobilier et articles liés
à l’activité.
Gérant: Mme GARDET Claire 17 rue de la madeleine 69007
LYON
Durée: 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de LYON

331653700

31 RUE DES GRANGES GALAND,
37550 SAINT-AVERTIN

SCI 2AR IMMOBILIER

Société Civile Immobilière au capital de 1 000 €

Siège social : 7 rue Georges Méliès

69100 VILLEURBANNE

Aux termes d’un acte SSP en date à VILLEURBANNE du 5
septembre 2022, il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Dénomination : SCI 2AR
IMMOBILIER. Forme : Société Civile Immobilière. Siège : 7 rue
Georges Méliès 69100 VILLEURBANNE. Objet : l’acquisition
directement ou par voie de crédit-bail de tous immeubles
construits ou non la construction et l’aménagement de tous
bâtiments à usage professionnel industriel artisanal commercial
ou d’habitation la location la gestion l’entretien de ces
immeubles et plus généralement la mise en valeur du patrimoine
de la société à cet effet elle pourra recourir en tous lieux à tous
actes et opérations notamment consentir hypothèque ou toute
autre garantie sur les biens sociaux l’aliénation desdits
immeubles totale ou partielle notamment par vente échange
apport en société ou autrement éventuel lement et
exceptionnellement l’aliénation du ou des immeubles devenus
inutiles à la Société au moyen de vente échange ou apport en
société et généralement toutes opérations quelconques pouvant
se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus
défini pourvu que ces opérations ne modifient pas le caractère
civil de la Société. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS. Capital : 1.000 €. Gérance : Mme Alya
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